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Max Kü

SCHWEIZER ARCHIV
FÜR TIERHEILKUNDE

Herausgegeben von der Gesellsdiaft Schweizerischer Tierärzte

LXX1II. Bd. September 1931 9. Heft

Considerations sur la question hippique en Suisse et
ses relations avec les besoins de l'armee.

Causerie presentee le 25 oetobre 1929 ä la Societe des offieiers de
la ville de Lucerne

par le Colonel Dr. A. L. Ramelet, Berne.

Pour la defense eventuelle de son territoire, la Suisse dispose
d'une armee de milices et non d'une armee permanente. Si cette
situation toute particuliere et bien differente de celle des pays
voisins, lui a permis dans une large mesure, de faire ä son budget
une economie importante des subsides fort onereux que les
puissances etrangeres consacrent ä l'elevage du cheval de guerre, ceci
ne veut neanmoins pas dire que l'Etat se soit entierement des-
interesse chez nous de eette importante branche de l'economie
nationale, bien au contraire, puisque depuis fort longtemps dejä,
les cantons comme la Confederation, ont cherche ä encourager
l'elevage du cheval indigene par des credits alloues suivant diffe-
rentes modalites, par la creation d'un haras federal oü eile entre-
tient des reproducteurs et en eleve, et, par l'achat des produits
provenant de cet elevage lorsqu'ils sont a meme d'etre utilises
par l'armee.

Cette sollicitude est par consequent loin d'avoir ete desinteres-
see, puisque les chevaux necessaires aux differents services de
l'armee suisse, ä l'exception de ceux appartenant ä la cavalerie,
ä la Regie ou ceux du depot federal d'artillerie, doivent etre
puises, au titre de louage pour les services de paix, ä celui de la
requisition en cas de mobilisation de guerre, dans l'effectif assez

disparate represente par les differents types, utilises pour les
besoins du travail civil sur toute l'etendue du territoire.

Aper$u historique.
A l'äge de la pierre dejä, vivait ä l'etat sauvage sur le plateau

suisse, un petit cheval dont l'origine suppose-t-on provenait d'une
race sauvage de l'Allemagne du Nord, nous dit le Prof. Duerst.

Suivant le Prof. Studer le cheval fut tout d'abord considere
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comme gibier et recherche pour la consommation de sa chair et
cela des l'epoque neolithique.

On peut aussi admettre que l'utilisation du cheval en Suisse
date d'environ 1500 ans avant J. C.

Environ 800 ans avant 1'ere chretienne lors de l'invasion de
notre pays par les Celtes, ce peuple etait accompagrie de chevaux
dont la domestication etait alors dejä avancee et dont la taille
etait superieure et plus affinee que celle du cheval utilise alors
par les Germains. Le cheval Celte avait beaucoup d'analogie
avec celui amene plus tard chez nous de 1'Orient par des tribus
nomades vers le milieu du IIme siecle avant l'ere chretienne.

Le cheval sauvage du plateau Suisse se differencial complete-
ment du type des chevaux importes. Le premier etait trapu, avec
une tete lourde, les os des membres courts et larges tandis que
les seconds etaient de taille plus elevee, affinee, aux membres
greles et aux petits sabots. La taille du cheval sauvage variait
entre 118 et 125 cm, celle du cheval importe atteignait generale-
ment 1,39 cm.

Les premieres relations ecrites sur le cheval Suisse, datent
du XIme siecle, elles appartiennent aux archives du couvent
d'Einsiedeln. L'elevage fut la tres en honneur surtout ä partir de
1480. Ce couvent exportait alors une variete de carrossiers fort
recherches par les villes de l'Italie du Nord. A differentes epoques,
il a importe des etalons d'Andalousie, du Holstein, d'Oldenbourg,
du Mecklenbourg, de Hongrie, de Turquie et meme de Naples.
L'elevage y etait tres florissant lorsqu'en 1798, le general
Schauenburg s'empara de ce couvent. A son depart, il s'en ap-
propria tous les chevaux. D'apres le Colonel Wehrli qui fut le
premier directeur de la Regie des chevaux a Thoune, les archives
bernoises relatent que vers la fin de l'avant-dernier siecle, des
croisements avaient ete pratiques pour ameliorer le type du
cheval de cette epöque et que les resultats obtenus furent alors
rejouissants. En 1717, quarante etalons d'Oldenbourg, du Hanno

vre et du Holstein, dont la robe etait baie, furent importes par
l'Etat de Berne. En 1720 de nouveau, 30 etalons d'Oldenbourg
et en 1759 vingt du Holstein. Le meme gouvernement fit encore
en 1767 l'acquisition de deux etalons fran9ais de deux ans an
prix de 1300 et 1400 francs, puis en 1770, trois etalons anglais, en
outre quatre etalons noirs de la Erise en 1776, et deux du Han-
novre en 1779. En 1804 un etalon espagnol fut ramene au pays
par le landammann de Reding, puis un etalon normand et quatre
juments.
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L'eveche de Bale avait importe des etalons d'origine Orientale
dans le but d'ameliorer les chevaux des Franches-montagnes.
A cette epoque, des progres appreciables furent realises dans
l'elevage. Malheureusement les guerres survenues vers la fin du
siecle, eurent une influence absolument nefaste sur toute la
production chevaline indigene.

En 1804, le petit conseil de Berne designe une commission
et lui attribue la mission de rechercher des reproducteurs qualifies;

il alloua en outre ä chaque proprietaire possedant un etalon
destine a la reproduction, un subside annuel de 100 francs. En
1813, Berne fait 1'acquisition de trois etalons au prix moyen de
3000 francs, de meme le Canton de Vaud importe ä ce moment,
un certain nombre de reproducteurs et alloue des primes aux
chevaux les mieux qualifies; vers 1830 il achete des etalons per-
cherons et des demi-sang anglais. Ces mesures eurent une heu-
reuse repercussion sur la production chevaline, il semble qu'alors
les prix des produits etaient assez remunerateurs.

Ce fut dans la periode de 1830 ä 1840 que les premieres
expositions, courses et concours de chevaux furent organises en
Suisse. Les primes qui y furent accordees eurent le don d'eveiller
un peu partout un certain interet pour l'elevage du cheval.
Vers 1860, Berne et Zurich accordaient aux eleveurs des primes
s'elevant jusqu'a 300 frs. A la meme epoque, Vaud crea un
haras, mais vu le manque de subsides suffisants, il ne tarda pas
a pericliter et a disparaitre; celui cree a Thoune et oü l'on elevait
des poulains en vue d'en faire des reproducteurs, n'eut pas une
meilleure destinee.

Le manque de direction pour le but ä poursuivre ainsi que les
resultats insuffisants constates alors dans presque tous les
cantons oü l'on s'adonnait ä l'elevage du cheval, engagerent la
Societe d'agriculture suisse, ä solliciter de la Confederation le
22 janvier 1862, qu'elle veuille bien prendre en main toute la
question de l'elevage et de lui venir en aide par l'achat d'etalons
d'origine etrangere qualifies pour la reproduction de chevaux,
aptes aux differents services de l'armee et utilisables par l'agri-
culture et le commerce.

A cet effet une commission fut nommee; elle devait acheter
chaque annee des demi-sang anglais dans le but d'ameliorer le
type du cheval du pays. Ces reproducteurs furent vendus aux
eleveurs avec une remise de 30% sur le prix d'achat, mais ä la
condition de les utiliser pour la monte pendant six ans au moins.
Quatorze cantons adhererent ä ce projet et jusqu'en 1872, vingt-
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sept etalons furent achetes a un prix moyen de 3000 frs. En
outre 70 juments poulinieres furent egalement importees, leur
prix moyen etait de 1400 frs. Les constatations faites quelques
annees plus tard, c'est-a-dire fin de 1875, ne furent pas encoura-
geantes, la moitie environ des reproducteurs avaient peri ou
avaient ete ruines prematurement, soit par un travail excessif,
soit qu'on en ait abuse pour la monte. En outre les produits ob-
tenus ne paraissaient pas suffisamment qualifies, ni pour le
service du trait ou de l'agriculture, ni pour les besoins de la remonte
de l'armee. Les plaintes des milieux agricoles se faisant de plus
en plus nombreuses, lecantonde Vaudquidejädepuis 1862 mar-
chait de son chef dans une voie nouvelle, engagea en 1877 le
Gouvernement federal, ä proceder ä l'acquisition de reproducteurs
anglo-normands pareilsa ceux qu'il avait importede 1863 a 1870.

Sous l'influence des croisements avec l'anglo-normand, le
cheval suisse a subi une transformation heureuse dans les 3 Varietes

que nous passerons en revue ci-apres. Le type primitif autrefois

facilement reconnaissable s'est transforme et egalise peu a
peu. La tete gagne en expression, en legerete, la ligne du dessus
s'affirme, l'encolure s'allonge, le garrot s'aocentue, la croupe
s'etoffe et se releve, la poitrine augmente en profondeur, les
aplombs et les sabots deviennent meilleurs. L'allure prend de
l'etendue. L'amelioration dans la masse et dans le type s'est
maintenue aussi longtemps que les reproducteurs possedaient
eux-memes ces qualites. Les performances exigees des trotteurs
dans les courses publiques n'ayant pu etre reahsees qu'au detriment

de leurs qualites de reproducteurs, leur exterieur s'est de
meme rapidement transforme. Sous l'influence d'un apport de

sang toujours plus riche, la vitesse dans les epreuves auxquelles
ils etaient soumis s'accentuant de plus en plus, ces etalons devin-
rent trop grands comme reproducteurs pour ce que nous recher-
chons, leur masse tout particulierement tendait de plus en plus
a disparaitre. Comme partout ailleurs du reste, nous avions subi
en Suisse la crise due aux apports de sang trop riche, avec les

produits du pur-sang anglais, cette circonstance facheuse s'ac-
centua encore, lorsque les insucces de l'emploi du trotteur anglo-
normand devinrent l'evidence meme. Des tentatives pour y
remedier furent operees avec le hackney, le norfolk breton, le
percheron, le shire, sans omettre encore l'ardennais, le beige et
le holstein.

Avec une diversite aussi complete dans le choix de reproducteurs

et comme de plus notre materiel de juments etait souvent
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bien loin de representer ee que l'on aurait pu desirer pour faire
de bons produits, il etait certain que nous n'allions pas marcher
au devant d'une ere de prosperity avec notre elevage indigene.

Si ces differents essais furent decourageants, ils nous ont du
moins apporte la conviction que nous devions renoncer ä vouloir
en Suisse, elever la remonte de cavalerie et que nous devions
nous contenter de chercher a produire le cheval ä deux fins,
pouvant etre a la fois utilise non seulement par le commerce,
l'industrie et l'agriculture, mais aussi pour les besoins de l'armee
a l'exception toutefois de la cavalerie.

Le dernier recensement des chevaux en Suisse en 1920, accusait
un total de 129,465 chevaux dont 21,343 au-dessous de 4 ans;
261 etalons reproducteurs; 8763 juments poulinieres et 99,078
chevaux de travail.

Relatons encore que des l'annee 1870, la fondation de diffe-
rentes societes hippiques eut une heureuse influence sur le deve-
loppement de la production chevaline du pays. Citons a ce propos,
la Societe pour l'amelioration de la race chevaline dans la Suisse
romande qui organisa ses reunions, courses et concours sur l'ancien
hippodrome de la Blancherie a Yverdon, puis les sections du
Rennverein dans la Suisse alemanique inaugurerent les leurs a
Berne, Bale et Zurich. D'autres societes moins importantes creees
ä Fribourg et ä Neuchätel vu les ressources minimes dont elles
disposaient furent obligees de fusionner avec la societe de la
Suisse romande. Geneve eut aussi sa societe hippique avec
reunions sur le champ de courses des Charmilles. La Societe hip-
pique du Leman fondee plus tard donne ses reunions sur l'hippo-
drome de Morges. La Societe de courses du canton de Neuchätel
tient les siennes ä Planaise pres de Colombier. Citons encore la
Societe hippique de Lucerne dont les reunions comme celles
institutes ä Geneve sous le patronage de la Societe de l'Etrier
ont un caractere international, puis la Societe pourle developpe-
ment des courses et concours hippiques de Thoune qui a par
contre un caractere essentiellement national.

Toutes ces societes ä des titres differents ont une utilite cer-
taine pour tous les eleveurs. Les societes hippiques militaires,
Societe de cavalerie de la Suisse Orientale, celle de la Suisse
centrale et celle des dragons et mitrailleurs vaudois sous les
auspices desquelles sont organisees des reunions regionales,
cooperent aussi dans une large mesure ä entretenir l'interet
qu'il y a lieu de vouer ä la question hippique comme ä celle de
l'elevage.
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Les differentes races de chevaux en Suisse.

Pour les besoins de son armee, la Suisse se trouve dans la
necessite de devoir exelusivement compter avec les seules res-
sources chevalines du pays, puisqu'il est evident que des le
debut des hostilites, toutes nos sources d'importation nous seront
fermees. Elle a done un interet de tout premier ordre ä voir
i'elevage indigene se consacrer ä la production d'un type de
cheval presentant les aptitudes particulieres ä ceux appeles ä

assurer les services de l'armee en temps de paix ou lors d'une
mobilisation de guerre.

Nous n'avons jamais possede en Suisse des races de chevaux
bien definies au sens propre du mot, mais plutöt simplement,
differentes varietes apparentees entre elles et qui toutes ont
subi des transformations importantes sous l'influence du sang
qui leur a ete infuse par des croisements plus ou moins heureux.

Elles peuvent se classer en trois varietes principales: Le cheval
d'Erlenbach ou de l'Oberland bernois, le cheval d'Einsiedeln ou
de Schwyz, le cheval des Franches-montagnes ou du Jura.

Puis ä cote de ces trois varietes importantes: Le cheval de
l'Oberland grison ou d'Obersaxen et le cheval du Yalais.

Les deux premieres varietes ont toujours accuse plus de sang
et ont pu jusqu'a un certain point etre aussi utilisees pour la
seile, tandis que la troisieme se rapporte plus specialement ä un
cheval de trait, cependant comme il a su de plus en plus s'attirer
la preference, sa selection s'est d'annee en annee confirmee et
a l'heure actuelle il peut etre de meme considere comme un
cheval ä deux fins bien que ses moyens de galop soient restes
jusqu'ici assez rudimentaires.

Le cheval d'Erlenbach ou de l'Oberland bernois.
Suivant Rychner, l'origine de ce cheval est attribuable ä des
chevaux venus du Nord, du Holstein et de Hollande fort pro-
bablement. Ce cheval se rencontrait en assez forte proportion
dans les cantons de Berne, Fribourg, Yaud et Soleure. Connu a
son avantage dans l'Italie du Nord, il y etait l'objet de nom-
breuses transactions pour assurer les services du carrossier et
meme du cheval de seile. II fut un temps, oü toutes les unites de
la cavalerie bernoise etaient remontees en chevaux de ce type.

De robe noire, il accusait un bon caract&re, docile, il avait
cependant assez de temperament et d'endurance, pour pouvoir
etre monte. De taille variant entre 1,55 m et 1,62 m, il avait
la tete legere, les oreilles petites et pointues, le profil droit,
l'encolure frequemment en col de cygne, le garrot peu accuse,
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le dos mou mais le rein assez large, la croupe tombante, l'epaule
bien placee, la poitrine vaste et les cotes arrondies, les avant-bras
maigres, les membres manquaient aussi d'une ossature en rapport
avec la taille, les articulations faibles, le sabot assez bien con-
forme, le pas leger et accelere, l'allure assez correcte de meme
que les aplombs, cependant il etait souvent long-jointe.

Sous l'influence des croisements repetes, le type primitif a
subi une transformation telle, que l'elevage de ce cheval autrefois
remunerateur a completement cesse. Le premier sang qui lui
fut infuse est imputable ä des etalons de sang arabe provenant
du couvent de Bellelay1). Suivant le colonel Wehrly, furent
achetes pour en ameliorer le sang en 1715, 40 etalons noir ou
bai-chatain d'Oldenbourg, duHannovre et du Holstein, en 1729,
25 ä 30 etalons d'Oldenbourg, en 1759,20 etalons Danois, d'Oldenbourg

et du Holstein, en 1766 un etalon indigene, en 1767 un
etalon venu de Lyon, en 1770, 3 etalons anglais, en 1776, 4 etalons
de la Frise, en 1779, deux etalons du Hannovre puis en 1804 un
etalon blanc espagnol, un normand et 4 juments.

Le cheval d'Einsiedeln ou de Schwyz. Ilfutuntemps
ou tout cheval rencontre dans l'Est de la Suisse, descendait de ce

type, cheval ä double emploi, seile et voiture, assez recherche
dans le commerce. Par des apports de sang trop riche et une con-
sanguinite poussee ä l'exces, le modele s'est peu ä peu trop affine,
ce qui lui a fait perdre la faveur dont il jouissait. Le couvent
d'Einsiedeln etait le berceaudecetelevage;ilavait des ramifications

jusque dans la vallee du Rhin et dans le Nord-Est de la Suisse.
De robe baie avec ses varietes, il accusait un temperament

genereux, sa taille etait de 1,55 m a 1,70 m. Une tete legere
au profil droit mais etroite, oreilles rapprochees, de gros yeux,
l'encolure courte mais bien portee, le garrot bas et court, le dos
souvent long et enselle, le rein faible, la croupe assez courte et
souvent etroite, les cotes un peu plates, le ventre parfois volumi-
neux, haut sur membres et ceux-ci peu muscles, les articulations

x laissaient ä desirer, le sabot assez bon, les aplombs normaux et
l'allure moyenne.

A l'origine un etalon turc ou bulgare doit avoir ete utilise
comme reproducteur, puis des napolitains, des würtenbergeois,
des frisons, des espagnols et du Holstein. La diversite dans les

x) Dans un travail encore inedit tres documente Sur „Les origines du
cheval du Jura" le Dr. Carnat, veterinaire a Delemont, relate n'avoir pu de-
couvrir des preuves irrecusables que le couvent de Bellelay aurait possede
autrefois des etalons de sang arabe.
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types des reproducteurs s'explique par le fait qu'il etait coutume
alors pour les Suisses, de prendre du service ä l'etranger comme
soldats, or a leur rentree au pays plusieurs officiers, y ramenerent
des chevaux plus ou moins qualifies comme reproducteurs. Sous
l'influence de ces sangs divers, le type primitif du vieux cheval
d'Einsiedeln a disparu. Actuellement ce cheval plus grand que
celui du Jura, est encore represents et connu comme cheval de
la Suisse Orientale.

Le cheval des Franches-montagnes ou du Jura. De
tout temps il a forme le plus gros contingent des chevaux
indigenes; le Jura bernois a toujours ete la contree ou son elevage
etait le plus en honneur.

De robe souvent baie avec ses varietes, il mesure de 1,48 m
ä 1,60 m au garrot. Son temperament n'est pas excessif, la tete
est souvent commune, les oreilles ecartees et plantees has, de

gros yeux, ä fleur de tete, peu d'encolure, nuque courte avec une
criniere grossiere, l'epaule peu inclinee, le garrot musculeux mais
peu prononce, le dos quelquefois mal soutenu et le rein faihle, la
croupe avalee et souvent fendue, la queue mal portee, la cote
manquant de rondeur. L'abdomen souvent trop developpe,
l'ossature accuse parfois une densite insuffisante, par consequent
predisposee aux tares osseuses, les sabots mediocres, talons has,
sole frequemment plate, aplombs mediocres, allure moyenne.

Comme pour les autres types que nous venons de passer en
revue, l'ancien cheval du Jura, sous l'influence des croisements
nombreux qui lui ont ete imposes a pour ainsi dire completement
transforme son modele, actuellement devenu tres recherche, il
fait le mieux figure sous celle du cheval federal d'artillerie et s'est
demontre excellent cheval d'armee pendant toute la duree de la
mobilisation de 1914 ä 1918. Rustique, supportant bien les intem-
peries, il fut tres au-dessus de tous les chevaux Importes pouvant
se ranger dans la meme categorie que lui, aussi la faveur dont il
jouit actuellement est-elle en tous points meritee. Le seul re-
proche que l'on pourrait lui faire, c'est de ne pas etre un cheval
de galop. Ayant cependant du sang arabe dans ses origines et
surtout du sang anglo-normand provenant d'etalons etoffes et
pres de terre, cette heureuse influence est pour beaucoup dans
l'uniformite du modele qu'il accuse aujourd'hui; relevons aussi

que les excellentes prairies dont il peut profiter, sont tres favo-
rables ä son developpement.

Comme nous l'avons relate, ä cote de ces trois grandes varietes,
on trouvait encore en Suisse:
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Le cheval de l'Oberland grison ou de Obersaxen.
Ce type assure-t-on avait comme origine un petit cheval des

steppes russes arrive chez nous avee les Russes lorsqu'ils passe-
rent le Panix. Petit cheval tres robuste, avec une tete commune
et large, une encolure de cerf, une poitrine profonde, il etait tres
endurant. II a maintenant presque entierement disparu, les rares
exemplaires existant encore et qui aussi ont subi l'influence des

croisements, sont utilises pour le service du transport des voya-
geurs dans ces regions montagneuses.

Le cheval du Valais. Dans ce canton on elevait autrefois
un cheval de taille moyenne, provenant de croisements du cheval
de la contree avec des etalons d'origine danoise, il a peu a peu
completement disparu pour ceder la place aü mulet plus apte au
service de ces vallees encaissees, aux voies de communication
souvent difficiles et oü les transports se font generalement par
betes de somme. Pour nos troupes de montagne, nous devons
du reste favoriser autant que possible, l'elevage du mulet, car
l'effectif que nous possedons est encore loin de pouvoir etre con-
sidere comme süffisant.

II est peut-etre indique d'en faire ici une breve relation.

Le mulet1).
D'apres Pietrement, l'apparition du mulet peut etre reportee a

la plus haute antiquite, elle aurait eu son origine dans les regions
asiatiques situees entre le Gange et le littoral mediterraneen de
Syrie, c'est la que doit s'etre rencontre, l'äne africain avec la race
chevaline asiatique. La tradition attribue la creation du mulet
aux habitants de l'Asie mineure, Mysiens et Enetes; l'industrie
mulassiere se serait de la developpee en Assyrie, Syrie et chez
les Romains. D'apres Herrera, le mulet fut connu en France des
le 10me siecle, la Gascogne et le Poitou en fournissaient les pro-
duits les plus remarquables. En Espagne, il apparait vers le
13me siele et de cette contree les exportations en France furent
nombreuses; les lies Baleares, a Minorque en particulier, l'elevage
florissant du mulet de grande et de petite taille fut toujours
pratique.

Le mulet est un hybride resultant de l'accouplement de l'äne
et de la jument, un produit par consequent infecond d'un ac-
couplement croise. Neanmoins, de relations dont l'evidence ne
saurait etre contestee, certaines mules ont ete fecondees et ont
mis bas des produits viables. Les mules, dont la fecondation n'a

Cap. veterinaire Tortigue: „Du mulet".
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pu etre mise en, doute, etaient vraisemblablement filles de
juments de race africaine et d'änes de meme origine.

Le produit du cheval et de l'änesse porte le nom de bardeau,
le caractere le plus frappant le distinguant du mulet se rapporte
ä la queue; chez le mulet elle est pareille a celle du cheval mais
moins fournie, chez le bardeau elle rappelle celle de l'äne, c'est-
ä-dire porte une touffe de crins a son extremite seulement.

Baudet. L'äne etalon employe ä la reproduction du mulet
a la tete tres forte, les oreilles epaisses et longues, l'oeil petit,
celui-ci borde d'un cercle blanc argente entoure de marques de
feu. Le bout du nez est egalement blanc argente. L'encolure est
forte et courte, le corps trapu, la croupe arrondie, les membres
volumineux termines par des sabots petits. La couleur du pelage,
trks importante aux yeux des eleveurs, est le plus souvent de
nuance foncee, elle est cependant plus claire sous le ventre et ä
la partie interne des cuisses. Les baudets gris sont rejetes de la
reproduction comme donnant des mules de qualite inferieure.
La queue est peu garnie de crins, la taille varie de 1 m 45 ä 1 m 50.
Teiles sont les caracteristiques du baudet geniteur. (Les saillies se
fontenaoüt et septembre apres la saison de la monte des juments.)

Jument mulassiere. En Prance, la race chevaline mulassiere

a ete importee dans le Poitou et la Vendee par les Hollan-
dais et les Flamands il y a environ 3 siecles. Les juments sont de

grande taille, 1 m 65 ä 1 m 70. L'encolure forte et epaisse, la croupe
puissante, la poitrine plaquee, articulations fortes et membres
solides, criniere touffue et abondante, physionomie commune,
robe ordinairement grise ou baie, la jument mulassiere a comme
caractere principal celui d'un format corporel amplifie, une
constitution robuste, avec de bonnes articulations et de bons membres.

Mulet. De l'accouplement du baudet et de la jument nait le
mulet. Le muleton est sevre ä 7 ou 8 mois (avant l'äge d'un an, on
les nomme jetons et jetonnes; ä deux ans doublons et doublonnes.

Le mulet est un animal rustique et sobre; ä egalite d'entretien,
il fournit une quantite de travail superieure ä celle du cheval.
Tres resistant et tres calme, les soins qu'on lui apporte peuvent
etre reduits au minimum, sa rusticite lui permet de s'adapter
ä tous les climats et son elevage est moins dispendieux que celui
du cheval. Ses utilisations sont aussi nombreuses que variees, on
peut indifferemment l'employer au trait, ä la seile, au bät. Ceux
du Poitou peuvent atteindre 1 m 70. Ceux de Savoie sont petits,
1 m40ä 1 m 50, rustiques, energiques, assez importants; leur
dessous est leger, ce sont d'excellents animaux de bät, les mieux
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appropries au service d'une armee en montagne, leur format
devant etre recherche moyen.

Avant la derniere guerre europeenne, le mulet etait utilise
pour l'armee en France, dans 4 formations combattantes seule-
ment: bataillons alpins, batteries de montagne, train des
equipages et infanterie montee d'Algerie. Des 1914, ses affectations
allaient se multipher. L'emploi des sections de mitrailleuses d'in-
fanterie exigeaient de nombreux mulets de bat, de meme l'adop-
tion des voiturettes regimentaires pour le transport des
cartouches utilisees par les mitrailleuses et les canons de tranchees
(crapouillots), necessitaient un nombre important de mulets de
trait leger. Le service routier en employait de meme un grand
nombre pour la traction des tombereaux et c'est la tout parti-
culierement, que leurs qualites de rusticite et d'endurance furent
mises a l'epreuve.

Pour notre pays tout specialement montagneux et ou les
routes alpestres aux profils tres accidentes, difficiles, dangereux
meme, sont nombreuses, le mulet, grace a sa tranquillite, rusticite,
sobriete, endurance, est ä meme de nous rendre de precieux
services, aussi ne saurait-on trop en recommander l'emploi soit
comme bete de somme ou de trait.

Son elevage chez nous s'impose de fa§on absolue et au meme
titre que celui du cheval indigene.

L'augmentation de nos formations de troupes de montagne
exige que nous accordions en Suisse a l'elevage du mulet tout
l'interet qu'il merite. Comme le cheval indigene du Jura que nous
avons su creer et ameliorer pour en faire ä l'heure actuelle le
modele parfait du cheval d'artillerie propre ä nos besoins, le
millet de meme deviendra un outil incomparable pour l'armee, si
les soins necessaires sont voues a son elevage. Nous avons par
consequent le devoir de chercher ä en produire le plus grand
nombre possible et a familiariser nos populations des montagnes
avec son elevage. N'oublions pas que des le moment d'une mise
sur pied, toutes les sources d'achat d'ou nous les tirons actuelle-
ment se trouveront immediatement fermees, il est par consequent
des plus indique de songer a en posseder une certaine reserve
dans le pays en prevision d'une telle eventualite. En negligeant
cette obligation nous serons dans l'impossibilite d'assurer ä nos
troupes de montagne le nombre de mulets necessaires ä ces
formations. N'oublions pas non plus que le nombre des chevaux que
nous possedons dans le pays, est loin d'etre süffisant pour main-
tenir l'effectif normal des chevaux necessaires aux differentes
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unites, si l'armee doit tenir campagne pendant une periode tant
soit peu prolongee, or songer ä remplacer par des chevaux les
mulets qui nous feront defaut, ne saurait etre envisage. De plus,
il faut considerer que le cheval utilise comme bete de somme ne
sera jamais qu'un pis-aller; pour le travail de portage en mon-
tagne, il faut au cheval une accoutumance plus ou moins longue
qui ne peut s'acquerir que progressivement. En se trouvant dans
la necessite de raccourcir cette periode, il s'en suivrait necessaire-
ment de nombreuses indisponibilites et ceci en fort peu de temps,
par consequent une cause propre ä accentuer encore le manque
de chevaux dont nous souffrirons.

Ces eventualites creent pour nous l'obligation urgente de tout
mettre en ceuvre pour encourager les populations qui en Suisse
utilisent deja le mulet a s'adonner d'une maniere plus intensive
a l'elevage de ce precieux serviteur, non seulement pour assurer
a l'armee les mulets qui lui seront necessaires, mais aussi pour
faciliter le travail civil dans les regions alpestres ou les voies de
communication sont si souvent ä un tel point precaires, que seul
le mulet est a meme de l'assurer d'une fagon reguliere.

A cet effet, une certaine education des interesses sera evidem-
ment necessaire, soit pour les engager a ameliorer les conditions
se rapportant au logement des animaux, ä leur hygiene, aux soins
ä leur donner et a leur affourragement. II en sera de meme pour
leur mise au päturage, epoque des plus favorable au developpe-
ment des jeunes sujets.

La question des juments mulassieres s'imposera aussi, mais
il est certain que nous trouverons dans le pays celles qui seront
propres ä cet elevage special.

II faudra vouer tout particulierement une serieuse attention
au choix des baudets geniteurs en partant du principe que nous
ne devons pas elever un grand mulet, mais celui de taille moyenne
seulement, avec du sang, de la resistance, de la sohriete. Le grand
baudet du Poitou ne saurait par consequent nous convenir. Par
contre celui de la Savoie, region dont la configuration geogra-
phique est pareille ä la notre, pourra nous fournir les baudets
dont nous aurons besoin. Les mulets que nous importons deja
de cette contree sont accoutumes a un genre de vie identique a
celui de ceux de la vallee du Rhone et ä ceux de la vallee du --

Tessin. Leur travail s'y effectue dans les memes conditions que,
cheZ nous. Ces avantages sont ä considerer car ils peuvent beau-

coup faciliter la periode de transition qui suit l'importation. Le
baudet de la Savoie aura done notre preference. En favorisant
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l'elevage du mulet dans le Valais comme au Tessin, le petit pro-
prietaire se trouvera dans de meilleures conditions pour acquerir
les animaux qui lui sont necessaires puisqu'il pourra les trouver
sur place au lieu d'avoir ä se rendre a l'etranger pour les acheter.
II pourra aussi se passer d'avoir recours aux marchands qui natu-
rellement doivent majorer leurs prix pour rentrer dans leurs
frais. L'achat devenant plus facile pour le petit proprietaire, leur
nombre s'augmentera ce qui par contre, fera diminuer le nombre
de ceux possedant un mulet en commun et qui l'utilisant ä tour
de role en abusent fort souvent. Si ce brave animal trouve
chez l'un comme chez l'autre travail en suffisance, il n'en est pas
de meme pour le gite et l'affourragement.

En encourageant l'elevage du mulet et en augmentant le
nombre des proprietaires qui en possedent, apres les avoir utilises
pour leurs travaux, ces derniers pourront les louer ä l'admini-
stration militaire pour les services de paix, se creant ainsi une
source de revenus fort appreciables; leur ruine prematuree en
sera aussi moins frequente que ce n'est le cas actuellement.

L'armee ne pourra que se rejouir en voyant le nombre des
mulets augmenter, l'avantage qu'elle aura de trouver dans la
region meme oü s'effectueront ses cours et ecoles, des animaux
entraxnes faits au travail, ne pourra qu'etre favorable a la bonne
execution de sa täche.

Pour resumer ce que nous venons de dire, l'Etat a non seule-
ment interet mais le devoir de favoriser en Suisse l'elevage du
mulet au meme titre que celui du cheval indigene, l'un comme
l'autre de ces animaux etant necessaires a la mise en etat ration-
nelle de l'armee.

Les charges d'un pareil elevage incombent non seulement aux
cantons mais a la Confederation puisque nous avons besoin de
baudets genitexirs et de juments mulassieres. Des subsides s'im-
poseront aussi pour etablir les päturages destines aux jeunes
sujets, la mise ä la prairie etant absolument necessaire ä leur
developpement normal.

Considerations generates.
Les cinq Varietes de chevaux que nous avons passees en revue,

peuvent etre considerees comme la base de tout notre elevage
indigene, celle des Franches-montagnes est neanmoins de beau-
coup la plus impoxrtante.

L'importation faite au titre prive, soit par des amateurs, par
des eleveurs ou des syndicats d'elevage a introduit chez nous

33
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beaucoup d'elements tres divers en chevaux de sang et en che-
vaux de races communes. De meme pour la reproduction, bon
nombre de juments reformees des services de la cavalerie et de
la regie ou dont les cavaliers sont devenus proprietaires une fois
tous leurs services militaires accomplis ont ete utilisees comme
poulinieres. Dans le nombre se trouvaient principalement des
juments du Hannovre, du Holstein, du Kehdingen, de la Prusse
Orientale, region voisine du haras de Trakehnen; de la Hongrie,
regions avoisinantes des baras de Babolna, Kisber, Fogaras,
Mezohoegyes; de Normandie et surtout de l'Irlande.

S'il est sans autre evident, que bon nombre de ces juments
ne possedaient pas pour la Suisse des aptitudes süffisantes pour
produire le cheval dont nous avons besoin, soit qu'elles accusaient
trop de sang ou quetrop legeres, leurs produits n'etaientpas assez
etoffes, il n'en est pas moins vrai que bon nombre eurent une
heureuse influence sur notre type primitif. De la s'explique que
le cheval suisse accuse plus de sang qu'on ne pourrait le supposer
de prime abord. D'un autre cote on ne s'est pas fait faute d'im-
porter chez nous bon nombre d'etalons des races communes ce
qui a donne lieu ä de nombreux deboires et mecontentements.
Du fait du marasme plus ou moins general, regnant dans tous
les domaines, notre elevage indigene en a aussi ressenti largement
sa part. Heureusement que cette situation fächeuse presente
une tendance ä l'amelioration, car elle avait fini non seulement
par alarmer nos differents syndicats d'elevage chevalin, mais aussi
ä les engager ä chercher les moyens pour y parer, puisque cette
crise etait ä meme de mettre en peril la vitalite de notre petit pays.

Etant d'un interet de tout premier ordre pour l'industrie et
l'agriculture, l'elevage indigene chevalin doit aussi permettre la
possibilite d'une mobilisation normale de notre armee. La necessity

dans laquelle elle se trouve de pouvoir compter sur des res-
sources süffisantes pour s'assurer dans le pays les chevaux qui
lui sont necessaires, l'engage a veiller non seulement ä ce que
cette production indigene se developpe le plus possible, mais en
outre qu'elle soit surtout dirigee de telle fa§on, que le cheval ä
elever chez nous soit le mieux qualifie pour repondre avec avan-
tage aux exigences auxquelles il sera astreint une fois mobilise.

Les longues periodes de la mobilisation de 1914 a 1918 ont
fourni la preuve irrecusable que les chevaux importes de fraiche
date, etaient sujets ä un dechet considerable sitot mis en service;
ce dechet est tel, qu'il peut meme compromettre en certains cas,
la preparation ä la guerre de nos unites. C'est done pour nous



431

une indication pressante, de chercher ä produire un nombre de
chevaux aussi considerable que possible, non seulement habitues
a nos conditions d'existence, mais de plus rompus au genre de
travail auquel ils seront soumis une fois incorpores dans l'armee.

Si nous examinons quelque peu notre elevage actuel, nous
constatons que le but poursuivi n'est pas pareil dans tous les
centres d'elevage du pays; nous elevons differents types de
chevaux, ce qui est loin de faciliter les choses. Du point de vue
de l'armee, il serait de beaucoup preferable de n'avoir qu'un type
unique, or la Suisse Orientale eleve un cheval issu d'etalons
reproducteurs importes du Holstein, la Suisse centrale a jete son
devolu sur les Ardennais et les Beiges, dans le Jura ce sont des
reproducteurs issus d'etalons anglo-normands auxquels on donne
la preference. Ainsi s'explique la diversite des types principaux,
les uns preconisant le demi-sang confirme, d'autres le lourd
tractionneur, certains le cheval indigene simplement ameliore.

II est done important de savoir ä quel type nous devons ac-
corder nos preferences et aussi quel est le cheval ayant le plus de
qualites pour repondre a nos differents services. Pour cela les
experiences tentees, non sans grands frais pour nos finances a
differentes epoques, nous permettent de tirer quelques deductions
utiles sur ce qu'il y a lieu de faire en Suisse dans 1'elevage du cheval.

Par son morcellement intensif, son climat tres variable, la
Suisse est loin d'etre le pays reve pour y elever le cheval, nous
pourrions meme dire que ce sont des desavantages serieux pour
la realisation de cette branche de l'economie nationale. Cepen-
dant, si malgre cela nous voulons nous y vouer, il faut pour
mettre dans son jeu quelques chances de reussite, choisir un type
de cheval dont le developpement sera rapide, de robuste
constitution, de temperament plutöt sanguin, tout en ayant suffi-
samment d'allures et d'action pour assurer les services civils
comme ceux de l'armee. Cette derniere condition indique sans
autre que ce cheval devra posseder une trempe süffisante pour
resister aux exigences d'un service souvent dur et penible. Seul
le cheval fait a notre climat, fort, rustique, ayant assez de sang,
peut nous convenir.

Des types des chevaux precedemment cites, auquel donner
la preference? Les chevaux issus d'etalons beiges et ardennais,
s'ils sont qualifies comme gros tractionneurs et trouvent surtout

.leur utilite dans les services civils, pourront, il est vrai dans
certains cas, etre aussi requis par l'armee pour les travaux lourds
et les services de l'arriere; a part cette utilisation ils ne sauraient
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etre preferes. N'oublions pas du reste, qu'ä l'avenir dans la
majorite des cas, ils pourront etre avantageusement remplaces
par la traction automotrice.

A notre avis, le cheval realisant le mieux les qualites neces-
saires pour les differents services, est represente par le cheval
actuellement eleve dans le Jura, cheval fait entierement ä notre
sol. En ce qui concerne l'armee, ce cheval est propre ä remonter,
en cas de besoin, de nombreux officiers de toutes armes, a l'ex-
ception de eeux de l'etat-major general et ceux de la cavalerie,
en outre il est particulierement qualifie pour assurer tous les
services montes et atteles de l'artillerie et des trains.

Eavoriser le developpement de ce type de cheval, en le selec-
tionhant toujours mieux, doit par consequent etre le hut ä pour-
suivre pour l'elevage du cheval indigene. Les experiences faites
en leur temps ont du reste demontre avec toute evidence, que
ce serait se leurrer d'avoir une autre ambition, que nous ne pou-
vons dans tous les cas pas songer ä vouloir produire la remonte
de cavalerie. Cet elevage n'a jamais reussi chez nous, chaque fois
il a donne lieu ä des mecomptes. Le prix de revient de ces chevaux
est du reste heaucoup trop eleve, leur developpement n'est pas
non plus assez rapide; en outre lorsque le produit est mal reussi,
il ne donne qu'une non-valeur, dont le commerce ne sait que faire,
aussi reste-t-il le plus souvent pour compte a l'eleveur desabuse.

Sachons par consequent, nous contenter d'elever le type
artilleur ayant du sang. Sous ce format, ce cheval trouvera
toujours son prix et si, pour une cause ou pour une autre, il n'accuse pas
suffisamment de moyens pour etre vendu ä l'armee, les services
civils seront toujours a meme de pouvoir l'utiliser. IIn'est pas exclu
non plus, si dans le nombre l'un se developpe tout particulierement
bien, que l'on puisse le ranger dans la categorie des remontes de
cavalerie, ceci neanmoins ne saurait etre qu'uneexception.

C'est ä ce type de cheval que nous donnons la preference. II
reste ä savoir si nous trouvons chez nous les elements necessaires
ä sa production. Sans risquer d'etre contredit, on peut affirmer
que rien ne s'oppose ä cette realisation. Sans vouloir retourner
en arriere et enumerer toutes les experiences tentees avec plus
ou moins de succes pour produire le cheval en Suisse, ainsi que
nous l'avons indique plus haut, c'est le cheval du Jura qui s'eleve
le mieux chez nous et qui nous fournit les produits les plus homo-
genes. La direction donnee ä cet elevage il y a quelque 30 ans
dejä, etait fort bien comprise alors que pour le produire on
utilisait comme reproducteurs des anglo-normands etoffes et
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pres de terre, malheureusement l'influence des chevaux trotteurs
trop pres du sang, aux longues lignes importes ensuite, n'a pas
ete heureuse. A cette epoque on supposait encore pouvoir pro-
duire chez nous la remonte de cavalerie avec notre cheval du
Jura, en utilisant comme reproducteurs soit des chevaux de

pur sang, soit des trotteurs anglo-normands.
Si cette tendance a mettre du sang dans notre cheval fut

poussee a l'exces, il n'en reste pas moins vrai, et en disant: « a
toutes choses malheur est bon» que l'influx de sang apporte
alors, est encore suffisamment prononce pour nous permettre
d'edifier, avec le cheval du Jura actuel, l'instrument de guerre
dont nous avons besoin pour notre armee.

A l'heure actuelle, on s'imagine volontiers que le cheval du
Jura dans le format de notre cheval d'artillerie represente le
modele autrefois eleve dans'cette contree; ce n'est cependant pas
le cas du tout. Si l'ancien Franche-montagne etait deja rustique
et robuste, il n'en etait pas moins pour cela un cheval de petite
taille, souvent commun, avec une encolure grele et courte, un gar-
rot peu developpe, un dos frequemment mal soutenu, le rein mal
attache, la croupe courte et avalee. Avec cela peu demembres, des
aplombs defectueux et des sabots sinon plats, frequemment a
talons bas. En resume, cheval petit, accusant peu de sang dont la
silhouette s'est entierement modifiee, si on la compare au type actuel.

Sous l'influence des croisements, la taille s'est elevee, il est
devenu plus harmonieux dans ses formes et si son exterieur peut
paraitre iei ou la encore un peu heurte quelquefois, si ses jarrets
sont souvent coudes, il est cependant le type du cheval le plus
apte a nos besoins, tant civils que militaires. Rien n'empechera
du reste de chercher ä l'ameliorer encore en renouvelant son sang
au moyen de l'anglo-normand dont l'influence lui fut si utile en
son temps. Mais pour cela, il faudra faire oeuvre de longue
haieine, rechercher ä leur source les families des etalons anglo-
normands qui ont bien race chez nous, les Tabar, les Imprevu,
les Quipos, les Quinta, les Gisors, les Orfa, les Porte-drapeau,
les Observateur pour ne citer que ceux-lä. Se garder de tomber
a nouveau dans l'erreur commise autrefois et qui a consiste a
vouloir ameliorer ce cheval avec des chevaux aux grandes lignes,
des trotteurs anglo-normands comme les Passerat, les Pedant,
les Redinec, les Odin, les Pensez-y, les Osmann II, les Qui-vive,
etc. Ces chevaux la plupart enleves, sont a exclure sans pitie de
meme que le pur-sang anglais, a moins que l'on puisse retrpuver
un type du genre d'Uxbridge qui fut le seul dont l'influence n'ait
pas ete pernicieuse pour notre elevage. (ä suivre)
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